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APRÈS L'ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« six mois » 

les mots :

« trois mois ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai de six mois prévu pour l’organisation de la consultation mentionnée à l’article 72-1 de la 
Constitution du 4 octobre 1958 est manifestement trop long. Il retarde inutilement l’expression de la 
volonté des électeurs et diffère une réorganisation territoriale attendue depuis déjà dix ans.

Il est donc proposé de ramener ce délai à trois mois, afin de garantir que l’ensemble des 
conséquences de la sortie de l’Alsace du Grand Est soit pleinement réglé en amont des prochaines 
échéances départementales et régionales.

 
 


